
Chambre particulière 51,38€/jour/pers

Chambre commune 46,39€/jour/pers

Le coût d’hébergement comprend

• la location et l’entretien de la chambre et 
du mobilier,

• la fourniture et la location de la literie, le 
chauffage, l’eau et l’électricité,

• les repas, l’octroi de bouteilles d’eau plate,

• la mise à disposition de la télévision et de 
la radio dans les locaux communs,

• les activités d’animation, de loisir et 
d’activation thérapeutique au sein de 
l’institution,

• la fourniture de protections à usage 
unique pour incontinence, 

• les prestations du personnel infirmier et 
soignant,

• le raccordement au réseau 

télédistribution. 

Les services refacturés
• les prestations du médecin traitant,

• les prestations du kinésithérapeute (en 
MR),
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• la fourniture de médicaments (avec 
ristourne de 10% sur la facture 
mensuelle),

• la founiture de produits d’hygiène au 
prix coûtant,

• les soins éventuels de coiffure et de 
pédicure,

• la lessive du linge personnel par une 
firme extérieure. 

Les suppléments

Redevance télédistribution 6,29€/mois
Redevance téléphonique 10,05€/mois

 
Communications téléphoniques à prix 
coûtant.

 
Pour constituer votre dossier d’entrée, 
veuillez vous munir de : 
• votre carte d’identité,
• vignettes de mutuelle,
• des renseignements au sujet de votre 

pension (nom de l’organisme + n° de 
dossier).

Coût d’hébergement au 1er janvier 2023


